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> Pharmaciens propriétaires 

Facturation du service de vaccination contre la COVID-19 
Nous vous fournissons dans cette infolettre des informations dans le cadre du service de vaccination en pharmacie contre 
la COVID-19. Vous trouverez la procédure d’identification d’une personne lorsqu’elle se présente en pharmacie sans sa 
carte d’assurance maladie et des précisions quant à la facturation lorsque le vaccin est administré par un étudiant en 
pharmacie à votre emploi. 

1 Personne qui se présente sans carte d’assurance maladie – Code d’intervention ou 
d’exception MK 
Lors de la facturation du service de vaccination contre la COVID-19, le pharmacien doit vérifier l’identité de la personne 
avec une carte d’assurance maladie, un carnet de réclamation ou une preuve temporaire d’admissibilité aux 
médicaments valide. Cependant, si aucune de ces pièces ne peut être présentée, le pharmacien doit saisir certains 
renseignements sur la personne afin que la facturation soit acceptée. Les renseignements à transmettre dans le 
système de communication interactive en pharmacie (CIP) sont :  

 le nom, le prénom, la date de naissance et le sexe;  
 le code d’intervention ou d’exception MK pour générer un NAM temporaire dans le cadre d’un 

programme de gratuité. 
Le code d’intervention ou d’exception MK  pour le service de vaccination sera disponible à compter du 9 avril 2021. 

2 Vaccination COVID-19 en pharmacie – Étudiant inscrit en 3e ou 4e année 
Si vous avez à l’emploi un étudiant en pharmacie qui administre un vaccin contre la COVID-19, pour la facturation, vous 
devez utiliser le type de service D : Infirmière : Vaccin influenza (pandémie), et ce, malgré son libellé. 
Par « étudiant en pharmacie », nous entendons une personne inscrite en 3e ou en 4e année du premier cycle d’un 
programme d’études universitaires dont le diplôme permet l’obtention du permis d’exercice de la profession de 
pharmacien. 
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